
Compte-rendu du conseil scientifique de la SIF

9 juin 2017

ENS Rue d'ULM

Presents : 

Serge Abiteboul, Catherine Berrut, Gilles Dowek, Christine Froidevaux, Anne-Marie Kermarrec (à 
distance), Colin de la Higuera (à distance), Jean-Marc Petit, Michel Raynal, Monique Teillaud. 

Excuses : 

Gerard Berry, Francois Bourdoncle, Patricia Bouyer-Decitre (invitee), Jerome Durand-Lose, Claire
Mathieu, Maurice Nivat, Francoise Soulie, Pascale Vicat Blanc. 

Invités : 

• Jean-Pierre Archambault, membre du Conseil d'Administration de la SIF 

• Marc de Falco (Professeur agrege de mathematique, docteur en informatique, enseignant 

en mathematique et informatique en CPGE MPSI à Valbonne), representant l'UPS   , invite 
permanent. 

• Pierre Saurel (agrege de mathematiques, docteur en sciences cognitives, maître de 
conferences à l'Universite Paris-Sorbonne, habilite à diriger des recherches en intelligence 
artificielle, enseignant en informatique et mathematiques à l'ESPE de Paris, specialiste en droit de
l'informatique)

Rencontre avec Pierre Saurel. 

Pierre Saurel presente son point de vue sur deux sujets :

• Le CAPES bivalent math option informatique 

• L'introduction de l'informatique dans les programmes en ecole elementaire. 

Une discussion s'engage autour de ces 2 sujets.

Les transparents de Pierre Saurel sont consultables sur le site de la SIF.

Les GAFAM et l'Éducation Nationale. 

Jean-Pierre Archambault evoque le courrier recent de la Direction du Numerique pour
l'Éducation (DNE) adresse aux Delegues Academiques au Numerique (DAN), courrier dans lequel
les etablissements sont incites à utiliser les services des GAFAM. 

Suite à ce courrier, l'EPI a publie un communique.

http://www.epi.asso.fr/biblio/jpa_biographie_2014-06.htm
http://www.enseignerlinformatique.org/2017/05/25/communique-de-lassociation-enseignement-public-et-informatique-epi/
https://cercle-k2.fr/users/single/3/Pierre-Saurel
http://prepas.org/ups.php
http://marc.de-falco.fr/fr/


Un certain nombre de questions se posent :

• La presence (dejà forte) des GAFAM n'est pas ineluctable

• Les GAFAM proposent des services qui ne figurent pas dans les environnements numeriques
institutionnels. La France ne peut-elle pas investir dans un cloud educatif ?

Plusieurs organismes ont dejà reagi (dont la FCPE et le SNES-CGT). La CNIL appelle à un
encadrement des services numeriques qui soit contraignant : pas d'utilisation des donnees à des
fins commerciales, et localisation des serveurs en France. 

Ces problemes etaient en partie dejà presents dans l'accord de novembre 2015 entre le ministere
et Microsoft. La SIF avait diffuse un communique suite à cet accord

On peut par ailleurs remarquer que la charte de confiance de cet accord n'est toujours pas
diffusee.

Le CS insiste sur 5 conditions qui doivent être respectees pour tout logiciel utilise dans
l'Education Nationale :

• Un hebergement national des donnees pedagogiques

• Un code ouvert : les algorithmes traitant les donnees, et l'implementation de ces algorithmes,
doivent être connus

• La tres grande sensibilite des donnees pedagogiques

• L'Éducation Nationale enseigne aux eleves qu'ils doivent être responsables de leurs donnees,
elle se doit à son tour d'être exemplaire

• Les donnees pedagogiques ne doivent pas faire l’objet d’une utilisation commerciale. 

Le CS distingue deux aspects :

• Le developpement des outils, qui peut être effectue par des entreprises privees

• L'exploitation. Il est souhaitable qu'elle s'effectue sur des serveurs internes. À defaut, si
l'efficacite rend necessaire d'externaliser l'exploitation, les conditions d'utilisation doivent être
ecrites dans le contrat

Le CS a redige un communique sur ce sujet. 

Preparation de la rencontre avec Mounir Mahjoubi, ministre charge du numerique. 

Une reunion est prevue le 27 juillet, et les points abordes lors de cette reunion sont prepares au
sein du CS.

CSP 

Christine Froidevaux presente un compte-rendu de la rencontre au Ministere du GT sciences-
lycee et Conseil Superieur des Programmes (CSP) du 31 mai.

http://www.societe-informatique-de-france.fr/wp-content/uploads/2017/07/donnees-pedagogiques.pdf
http://www.societe-informatique-de-france.fr/2015/12/communique-partenariat-microsoft-education-nationale/


Rencontre avec l'Academie des Technologies. 

Une delegation de la SIF a rencontre l'Academie des technologies 

Differents points ont ete evoques, dont notamment un prix liee à l'industrie, l'enseignement de
l'informatique, la creation d'un musee de l'informatique, et une visite de Centre Teratec.

Prochaine reunion du CS : 11 octobre 2017 

http://www.teratec.eu/
http://www.academie-technologies.fr/

